
 
 

 
VILLE DE TONNEINS – 47400 

 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU LUNDI 8 AVRIL 2019 A 19 HEURES 
 

Salle « La Mâte » du Complexe Culturel  
 
 

 
1. Action Cœur de Ville : présentation du dispositif et de la méthodologie proposée                  

(annexe 1) ; 

2. Avenant n°2 au marché de maîtrise d’œuvre aménagement urbain cours de la 
marne (annexe 2) ; 

3. Demande de subvention auprès de l’agence de l’eau Adour-Garonne pour l’audit 
technico financier et assistance à maitrise d’ouvrage pour la concession AEP- 
assainissement collectif (annexe 3) ; 

4. Présentation du Rapport annuel 2018 – Crématorium (annexes 4-1 ; 4-2 ; 4-3 ; 4-4 ; 
4-5 ; 4-6) ; 

5. Convention de mise à disposition du personnel municipal auprès de l’Association 
Motonautique Intercommunale ; 

6. Demande de reconduction de la convention de mise à disposition de personnel 
auprès de la Commune de Tonneins d’un agent, par le Centre Communal d’Action 
Sociale (C.C.A.S.) de Tonneins (annexe 6) ; 

7. Création d’emplois et modification du tableau des effectifs ; 
8. Approbation de la régularisation des transactions foncières : rétrocession a la 

commune de Tonneins de la parcelle cadastrée section ah n° 732, par la société 
ICADE promotion  (annexe 8) ; 

9. Régularisation administrative en vue du transfert dans le domaine public des 
espaces non bâtis : voiries, réseaux et  espaces verts de la 2ème tranche du 
lotissement le chant du merle sis rue du Frioul (annexe 9) ; 

10. Vote d’une Autorisation de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) ; 
Aménagement d’un espace de vie et construction d’une 3ème salle au cinéma REX ; 

11. Approbation du mode de gestion des services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif (annexe 11) ; 

12. ACCORD DE PRINCIPE SUR LE PROJET : Création d’un équipement sportif urbain et 
spécialisé, destiné à la pratique sportive en club (sports de glisse et boulistes) ; 
ACCORD DE PRINCIPE SUR LA DEMANDE DE SUBVENTION : déposée auprès du 
C.N.D.S. (Centre National pour le Développement du Sport) ; 

13. Provisions pour risques et charges ; 
14. Adoption du compte de gestion 2018 – Budget principal de la Commune ; 
15. Adoption du compte de gestion 2018 – Budget annexe de l’Eau ; 
16. Adoption du compte de gestion 2018 – Budget annexe de l’Assainissement ; 
17. Adoption du compte de gestion 2018 – Budget annexe du SPANC ; 
18. Adoption du compte de gestion 2018 – Budget annexe de la Manoque Avec TVA ; 
19. Adoption du compte de gestion 2018 – Budget annexe de la Manoque Sans TVA ; 

 
…/… 



 
 

20. Adoption du compte administratif 2018 - Budget principal communal (annexe 20 ; 
21. Adoption du compte administratif 2018 - Budget annexe EAU ; 
22. Adoption du compte administratif 2018 - Budget annexe Assainissement ; 
23. Adoption du compte administratif 2018 - Budget annexe SPANC ; 
24. Adoption du compte administratif 2018 - Budget annexe MANOQUE AVEC TVA ; 
25. Adoption du compte administratif 2018 - Budget annexe MANOQUE SANS TVA ; 
26. Affectation des résultats 2018 – Budget principal ; 
27. Affectation des résultats 2018 – Budget annexe EAU ; 
28. Affectation des résultats 2018 – Budget annexe Assainissement ; 
29. Affectation des résultats 2018 – Budget annexe SPANC ; 
30. Affectation des résultats 2018 – Budget annexe MANOQUE AVEC TVA ; 
31. Affectation des résultats 2018 – Budget annexe MANOQUE SANS TVA ; 
32. Budget Principal – Adoption du Budget Primitif 2019 (annexes 32 et 32bis) ; 
33. Budget annexe Eau – Adoption du Budget Primitif 2019 (annexe 33) ; 
34. Budget annexe Assainissement – Adoption du Budget Primitif 2019 (annexe 34) ; 
35. Budget annexe SPANC – Adoption du Budget Primitif 2019 (annexe 35) ; 
36. Budget annexe Activités Assujetties à la TVA – Adoption du Budget Primitif 2019                     

(annexe 36) ; 
37. Budget annexe Activités Non Assujetties à la TVA – Adoption du Budget Primitif 2019       

(annexe 37) ; 
38. Budget primitif 2019  -  vote des taux 2019  des trois taxes directes locales ; 
39. Budget Principal – Attribution des subventions de fonctionnement aux associations 

pour l’année 2019 ; 
40. Communication des décisions du Maire (annexe 40). 
 

 
 

 


